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Erwägungen
E. 1
Donne acte au SPC de son engagement de traiter les oppositions de la recourante aux décisions des 13 octobre et 4 novembre 2008, de rendre la décision sur opposition ad hoc, puis de traiter la demande de remise.
E. 2
Constate que le recours est devenu sans objet.
E. 3
Condamne le SPC au versement d'une indemnité en faveur de la recourante de 500 fr.
E. 4
Raye la cause du rôle.
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